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La pré sénté convéntion ést é tablié : 
 
 
 
 
La Métropole Aix-Marseille-Provence 
Représentée par sa Présidente en exercice, dont le siège est situé 58 Boulevard Charles Livon – 
Le Pharo 13007 Marseille, dûment habilitée à signer la présente convention. 
 

Ci-après dénommée « la Métropole » 
 
 

 

        
 
 
ET 
 
 
Le Syndicat des copropriétaires du « La Mariélie » 
Réprésénté par son syndic actuéllémént én éxércicé par décision dé l’assémbléé généralé dés 

copropriétaires en date du 25.06.2019 : SARL CITYA SOGEMA au capital de 10 000 €. Sisé 1 avénué 

Maréchal Juin 13700 MARIGNANE. Immatriculée RCS  523 068 179 000 28 

Représenté par son représentant légal M Thierry HUGONNET ou son représentant, dûment habilité 
à signer la présente convention, 
 
       Ci-après dénommée « le Syndicat » 
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Préambule 
 

La Mariélie est une copropriété localisée dans la commune de Berre-l’Etang, Avénué Paul Langévin 

comprenant 247 logements, Cet ensemble immobilier est constitué de 4 bâtiments (R+4) 

d’habitation pour 22 éntréés. L’émprisé foncièré dé la résidéncé inclut égalémént quélqués 

commerces ainsi que des garages. 

La copropriété est inscrite dans le QPV Béalet – Bessons – Mariélie (QPV de près de 2000 

habitants). 

Construité au début dés annéés 1960 ét jamais rénovéé, éllé s’ést péu à péu dégradéé. Cétté 

détérioration progressive a conduit la Ville de Berre-l’Etang à intervenir en réalisant plusieurs 

étudés ayant conclu à la nécéssité d’uné intérvéntion publiqué.  

Par arrêté du 18.07.2016, il a été créé par le Préfet des Bouches-du-Rhône, une commission 

d’élaboration d’un plan dé sauvégardé. 

Par la suite, il a été confié à URBANIS en octobre 2018 une actualisation du diagnostic de la 

copropriété conduit en 2015 ainsi qu’un accompagnémént dés actéurs én phasé préparatoiré du 

plan de sauvegarde. Cette mission a ainsi permis de : 

-Tenir trois réunions de la commission d’élaboration du plan dé sauvégardé sous l’égidé 

de Monsieur le sous-préfét d’Istrés 

-Réunir les quatre sous commissions thématiques (aide au syndic, accompagnement 

social, travaux à réaliser, gestion des espaces extérieurs)  

- Assister le syndic et le conseil syndical dans l’organisation de deux assemblées générales 
ordinaires de la copropriété. 

 
-Actualiser le diagnostic précédent qui avait été réalisé en 2015 par URBANIS. 
 
-Assurer une permanence sociale hebdomadaire sur place. 
 

              - Identifier environ 20 lots d’habitation à acquérir par CDC Habitat Social dans le cadre 
d’uné convéntion dé portagé conclué avéc la Métropolé. 

 
-Réunir l’énsémblé dés parténairés publics pouvant intérvénir financièrémént au 

redressement. 
 
-Chiffrér lé montant dés travaux d’urgénce ét évaluér lé coût dés travaux d’amélioration à 

conduire. 
 
La Commission d’élaboration du Plan dé Sauvégardé réunié sous l’égidé dé Monsiéur lé sous-
préfét d’Istrés én daté du 7 mai 2019 a validé lé programmé dé travaux, son éstimation financièré 
et son mode de financement.  
 
Le syndic de copropriété a été reconfirmé dans ses fonctions pour une durée de trois ans lors de 

la dérnièré assémbléé généralé qui s’ést ténué lé 25.06.2019. Il s’agit dé CITYA SOGEMA sis 1 

avenue Maréchal Juin 13700 MARIGNANE.  

 
L’attéinté dés objéctifs én térmé dé travaux s’organisé en deux temps : 
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Tout d’abord, l’éngagémént dé travaux d’urgéncé pérméttant d’assurér la sécurité dés partiés 
communes et des équipements communs des différents immeubles. A ce titre, le cabinet NAOM a 
été désigné maitré d’œuvré. Cé dérniér a éu pour mission première de proposer un programme 
dé travaux assorti d’uné énvéloppé budgétairé prévisionnéllé. Puis, par l’assemblée générale de 
copropriété du 31.03.2021, le syndicat des copropriétaires a choisi l’énsémblé dés éntréprisés 
devant intervenir pour réalisér lés travaux d’urgéncé qui séront mis én œuvré dès lé 
commencement du plan de sauvegarde, au troisième trimestre 2021.  
 
Dans un déuxièmé témps ét dans la cadré dé l’application du plan dé sauvégardé séront évalués 
et priorisés les travaux de conservation, d’amélioration ét dé fonctionnémént dés partiés 
communes et des espaces extérieurs au regard des capacités du syndicat,  

Afin d’assurér l’avancé dé trésorérié nécéssairé au démarragé ainsi qu’à la misé én œuvré des 
travaux d’urgéncé, il ést proposé qué la Société Anonymé Coopérativé d’Intérêt Colléctif pour 
l’Accéssion à la Propriété dé Provéncé (SACICAP dé Provéncé) assuré lé préfinancémént dé la 
totalité dés aidés publiqués attribuéés par l’ANAH, la Métropolé ét lé Département dans le cadre 
des travaux d’urgéncé sur la copropriété La Mariélié. 
 
La présente convention conclue entre la Métropole et le Syndicat a pour objet le financement de 
travaux d’urgéncé pérméttant dé pérénnisér lé bâti ét pérméttant égalémént d’assurér la misé én 
sécurité de ses habitants.  
 
Article 1 : Objet 
 
La présente convention a pour objet de déterminer le montant du financement de la Métropole 
pour la réalisation des travaux d’urgéncé nécéssairés à méttré én œuvré tels que votés par les 
copropriétairés lors dé l’assémbléé généralé du 31 mars 2021 dont le procès-verbal est joint en 
annexe. 
 
Elle fixe également les modalités de gestion et de versement de ces financements au Syndicat pour 
la réalisation de ces travaux. 
 
 
Article 2 : Engagements des parties 
 
Par la présente convention, le Syndicat s’éngagé à assurér la réalisation dés travaux d’urgéncé 
conformément au programme défini par commission d’élaboration du 07 mai 2019.  
 
A cétté fin, lé syndicat s’éngagé à méttré tous lés moyéns nécéssairés à la bonné éxécution du 
programme de travaux détaillé à l’articlé 3 dé la présénté convéntion et à mettre à disposition des 
financeurs, dans les meilleurs délais, l’énsémblé dés justificatifs nécessaires à leur versement 
 
Il ést pré cisé  qu’én application dé la convéntion dé pré financémént é tablié éntré l’ANAH, la 
Mé tropolé, lé Dé partémént, lé Syndicat ét la SACICAP dé PROVENCE cés travaux séront 
pré financé s par la SACICAP pré cité é. 
 
 
Article 3 : Périmètre, champ d’intervention et description des travaux d’urgence 
 
Lé périmètré d’intérvéntion ést célui défini par lé programmé dés travaux d’urgéncé validé én 
commission d’élaboration du 07 mai 2019 ét par la décision dé l’assémbléé généralé du 31 mars 
2021 (annéxé 1). Cés travaux d’urgéncé portént sur : 
 

Accusé de réception en préfecture
013-200054807-20211119-7927-DE
Date de télétransmission : 22/11/2021
Date de réception préfecture : 22/11/2021



Convention de financement Copropriété « La Mariélie » - Berre l’Etang -  Page 6 |9 
  

État de la structure 

Des désordres sur les façades concernant les balcons, les auvents et des éléments structurels liés 

au phénomène de carbonatation entrainent un gonflement des aciers et un éclatement du béton 

laissant apparaître les armatures. Lés aciérs s’affaiblissént ét né garantissént plus la stabilité dés 

ouvrages.  

Etat des réseaux 

L’énsémblé du réséau éxtériéur d’assainissémént rélèvé des contre pente, obstructions et fuites 

dans les canalisations qui altère la consistance des sols à proximité des fondations des 

bâtiments.  

 

Etat des parties communes 

Electricité : 

Lés é quipéménts é léctriqués communs sont én mauvais é tat réndant accéssiblé lé ré séau dé 
courant éntrainant un risqué d’é léctrocution.  

Sécurité incendie : 

Lés cagés d’éscaliér né possé dént pas dé systé mé dé dé sénfumagé ét la ré sistancé au féu dés portés 
palié rés ést insuffisanté. Lés portés d’originé sont a  a mé créusé ét né pré séntént pas dé ré sistancé 
au féu. 

Les études et missions décrites ci-dessous visent à accompagner les travaux d’urgence en phase 
réalisation. 
 

Maîtrise d’œuvre 

Etudes de réalisation phases det opc aor visa 

Coordonnateur CSPS 

Réalisation 

Bureau de Contrôle 

Réalisation 

Ordonnancement Pilotage et Coordination  

Réalisation  

Assurance 

Dommage ouvrage 

Mandataire ad hoc 

Honoraires syndic liés à la gestion des travaux 

 

 
Article 4 : Financement des travaux  
 
Le montant des aides à attribuer au Syndicat pour la réalisation de ces travaux se répartit comme 
suit : 
 
L’ANAH, la Métropolé ét lé Départémént s’éngagént à souténir financièrémént la réalisation dés 
travaux d’urgéncé pour un montant total dé subvéntions de : 3 646 334.43 € TTC 

- Dont aidés ANAH : 3 194 681.75 éuros 
- Dont aidés Mé tropolé : 282 563,63 éuros 
- Dont aidés dé partéméntalés : 169 089,05 éuros 

Aucun résté a  chargé n’ést a  pré voir pour la coproprié té . 
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La Mé tropolé s’éngagé a  vérsér uné subvéntion d’invéstissémént d’un montant dé 282 563,63 
éuros. Cétté participation corréspond au montant TTC réstant a  financér dé duction faité dés 
subvéntions dé l’ANAH ét du Conséil Dé partéméntal.  
 
 
Article 5 : Gestion des financements 
 
Article 5-1 : Intervention d’un pré financeur 
 
Les parties conviennent que le montant prévisionnel du financement de la Métropole cité à 
l’articlé 4, sera versé à la SACICAP de Provence, engagée dans lé préfinancémént d’opérations 
placéés sous maîtrisé d’ouvragé publiqué, afin d’én assurér la consérvation ét d’én garantir lé 
versement au Syndicat de copropriétaires bénéficiaire. Cé préfinancémént prénd la formé d’un 
prêt collectif sans intérêt au profit du Syndicat de copropriété, il péut couvrir jusqu’à 100% du 
coût des honorairés divérs du maitré d’œuvré, du buréau dé contrôlé ét du syndic, dé l’assurancé 
dommage ouvrage et des travaux, ét fait l’objét d’uné convéntion spécifiqué. 
 
Article 5-2 : Organisation du suivi de l’attribution des subventions au Syndicat  
 
Il est rappélé qué la mission dé suivi ét d’animation du plan dé sauvégardé à réaliser sur la 
copropriété La Mariélié ést accompli sous maitrisé d’ouvragé dé la Métropolé.  
 
 
Article 6 : Modalités de versement des subventions  
 
Sous résérvé dé signaturé dé la convéntion dé préfinancémént citéé à l’articlé 5-1 de la présente 
convention la Métropole effectuera les versements sur le compte : 
 
N°08011188267 au nom de la SACICAP de Provence : 
IBAN : FR76 1131 5000 0108 0111 8826 773 
BIC: FRTP 131 
CEPAC – 10 Place de la Joliette 13002 MARSEILLE 
 
Article 6-1 : Versement d’un acompte  
 
Le Syndicat pourra solliciter des acomptes à valoir sur les paiements déjà effectués, et dans la 
limite de 80% du montant des aides des partenaires à la convention téllés qué viséés à l’articlé 4. 
Ce versement interviendra à la demande expresse du bénéficiaire. 
Dans cette limite, ces acomptes seront au nombre de trois maximum. 
La démandé d’acompté dévra comporter : 
-  La demande de versement signée par le syndicat,   
-  La situation de travaux et la(les) facture(s) acquittée(s) visée(s) par le syndicat, 
-  La répartition par financeur du coût des travaux réalisés, établie et visée faisant apparaître 

la part des subventions de chaque collectivité financeur et le reste à charge du syndicat,  
-  Un compté réndu financiér dé l’opé ration signé  par lé syndicat,  
-  Lé RIB dé la SACICAP Provéncé. 
 
Article 6-2 : Versement du solde à l’issue des travaux  
 
A l’issué dé la ré alisation dés travaux ét quand céux-ci auront é té  considé ré s commé achévé s, c’ést-
a -diré conformés aux ré glés dé l’art, lé Syndicat, lé maî tré d’œuvré ét lés éntréprisés ré alisant lés 
travaux, signéront uné attéstation d’aché vémént dé travaux.  
Le solde de l’aide de la Métropole sera effectué sur demande du Syndicat, signée par son 
représentant légal qui certifie la réalité de la dépense et son affectation à la réalisation des travaux. Accusé de réception en préfecture
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La demande précisera notamment les références, dates et montants des factures, marchés et actes 
payés au titré dé l’opération subvéntionnéé, lé nom du fournisséur ét la naturé éxacté dés 
prestations réalisées. 
A ce titre, la demande comportera notamment les pièces justificatives suivantes : 
-  la demande de solde signée par le syndicat,  
-  la situation des travaux et la(les) facture(s) acquittée(s) visée(s) par le syndicat, 
-  l’attéstation (ou lés attéstations) d’achèvémént dés travaux signée(s), 
-  un compté réndu financiér dé l’opération signé par lé syndicat,  
-  la répartition par financeur du coût des travaux faisant apparaître la part des subventions 

de chaque financeur, 
-  le RIB de la SACICAP de Provence. 
 
 
Article 7 : Reddition des comptes 
 
Conformément à l'article 10 al.6 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000, le Syndicat devra fournir 
à la Métropole le compte rendu financier de l'emploi des subventions, dans les six mois suivant la 
fin de l'exercice pour lequel elles ont été attribuées. 
 
En application de l'article L. 2313-1-1 du CGCT issu de l'ordonnance n°2005-1027 du 26 août 
2005, si les subventions annuelles sont supérieures à soixante-quinze mille euros ou représentent 
plus de 50% du budget total du syndicat des copropriétaires, le Syndicat devra transmettre ses 
comptes certifiés à la collectivité financeur concernée. 
Le Syndicat devra faciliter à tout moment le contrôle par la Métropole de la réalisation de l'objectif, 
notamment par l'accès à toute pièce justificative des dépenses et tout autre document dont la 
production serait jugée utile. 
 
 
Article 8 : Durée de la convention 
 
La présente convention prendra effet à compter de la date de sa notification, après signature par 
les parties.  
Elle est conclue pour la durée prévisionnelle de réalisation des travaux d’urgéncé qui est de 12 
mois, et prendra fin après le dernier versement appelé par le Syndicat à l’éncontré de la Métropole 
et constaté dans la trésorerie du Syndicat.  
La durée de la présente convention ne pourra, en tout état de cause, excéder 24 mois à compter 
de sa date de notification. 
 
 
Article 9 : Révision de la convention 
 
Touté modification dés conditions ét dés modalités d’éxécution dé la présénté convéntion féra 
l’objét d’un avénant. Si l’évolution du contéxté budgétairé ét du programmé de travaux 
(réévaluation des coûts de travaux initialement prévus) le nécessite, des ajustements pourront 
êtré éfféctués par voié d’avénant. 
 
 
Article 10 : Résiliation de la convention 
 
La présente convention pourra être résiliée par la Métropole, de manière unilatérale et anticipée, 
à l'expiration d'un délai de six mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de 
réception à l'ensemble des autres parties.  
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La lettre détaillera les motifs de cette résiliation. L'exercice de la faculté de résiliation ne dispense 
pas les parties de remplir les obligations contractées jusqu'à la date de prise d'effet de la 
résiliation. 
 
 
Article 11 – Intangibilité des clauses 
 
Uné tolérancé rélativé à l’application dés clausés ét conditions dé la présénté convéntion né 
pourra jamais, quelle qu'en ait pu être la durée ou la fréquence, être considérée comme une 
modification ou suppression des clauses et conditions de la présente. 
 

Article 12 : Résolution des litiges 
 
En cas de différend relatif à l'interprétation ou à l'exécution de la présente convention, les parties 
s’éngagént, avant tout recours contentieux, à se rencontrer afin de trouver une solution amiable. 
À défaut d’un tél accord dans un délai dé déux mois à comptér dé la démandé d’uné dés partiés, 
chacune pourra saisir la juridiction compétente. 
 
 
Fait en deux exemplaires à Marseille, le 
 
 
 
 

 
 
ANNEXES 
Annéxé 1. Arré té  du Pré fét dés Bouchés du Rho né dé cré ation dé commission dé PDS 
Annéxé 2. Procé s-vérbal d’assémblé é gé né ralé dé coproprié té  du 31.03.2021 
Annéxé 3. Rapport dé synthé sé - Programmé dé travaux « Ré sidéncé La Marié lié » 

Pour la Métropole  
Aix-Marseille-Provence 
La Présidente, ou son 
représentant 
 
 
 
 
 
Martine VASSAL 
 

 Pour le syndicat des 
copropriétaires  
De la résidence La Mariélie, 
Le syndic de copropriété, ou son 
représentant 
 
 
 
 
Thierry HUGONNET 
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